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ORGANIGRAMME DE LA CRECHE « Les hirondelles" 
 

L’Association de la crèche « Les hirondelles » est le trait d’union entre la direction de la crèche, les 

parents, les autorités et les organes divers. L’assemblée générale en est le pouvoir suprême.  

 

 

 

 

L’accueil extrafamilial subventionné par les pouvoirs publics (bons de garde) est réglé par l’Ordonnance 

sur les programmes de soutien à l’enfance, à la jeunesse et à la famille (OEJF) et l’Ordonnance de 

Direction sur les programmes de soutien à l’enfance, à la jeunesse et à la famille (ODEJF) qui en fixent 

les conditions et les dispositions d’exécution. 

 

ASSEMBLEE GENERALE

nomme les membres du comité, la présidente, l'organe 
de contrôle, approbation du rapport annuel de la 
présidente, du budget et des comptes annuels, du 

rapport de l'organe de contrôle

ORGANE DE CONTRÔLE

vérification des comptes annuels et 
établissement d'un rapport à l'attention 

de l'assemblée générale

COMITE

est chargé de l'application de l'OEJF, des 
statuts, de la liquidation des affaires 

courantes et de la gestion de la crèche

DIRECTION

PEDAGOGIE ET PERSONNEL

Directrice de la crèche

responsable de la gestion opérationnelle 
(en relation avec le développement de 
l'enfant, collaboration avec les parents, 
gestion du personnel, organisation de la 

crèche)

Personnel en formation, 
stagiaire

Personnel cuisine et 
d'intendance

Personnel éducatif

DIRECTION

ADMINISTRATION ET 
FINANCES

Secrétaire-caissière

responsable de l'administration et des 
finances


